
Direction des Relations et des Ressources Humaines 
 
 
DRRH/24-1010-228 du 03/06/2024   
 

APPEL A CANDIDATURE : TITULAIRE SUR ZONE DE REMPLACEMENT POUR DES 
REMPLACEMENTS ET SUPPLEANCES A DISTANCE SUR L’ACADEMIE 

 

 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les enseignants du 2nd degré s/c de mesdames et messieurs les chefs 
d’établissement  
 
Dossier suivi par : DIPE - Tel : 04 42 91 73 65 / 04 42 91 73 66 - mail : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 

En l’absence de vivier de personnels susceptibles d’être recrutés et en dépit de la possibilité 
budgétaire de recruter, les services de la DIPE peuvent être confrontés à des difficultés pour assurer 
les remplacements dans certaines disciplines et /ou certaines zones géographiques. 
 
Devant cette difficulté et comme cela a déjà été expérimenté dans certaines académies comme celle 
de Nancy Metz à la rentrée 2022, l’académie d’Aix – Marseille souhaite expérimenter pendant une 
période de 3 ans, la mise en place une brigade numérique afin de pouvoir assurer une continuité 
pédagogique en cas d’absence d’enseignants et de difficultés de recrutement.  
 
 11 recrutements vont être opérés dans les disciplines suivantes : 
 
 - 3 en lettres modernes ; 2 en mathématiques ; 2 en histoire géographie ; 2 en anglais ; 
 - 1 en lettres-histoire, 1 en maths/ sciences 
 
L’appel à candidature est limité aux enseignants des disciplines identifiées ci-dessus. 
 
L’expérimentation de la brigade numérique vient en complément des dispositifs existants de 
remplacement, et n’a pas vocation à s’y substituer. Elle ne sera mobilisée qu’en cas de 
difficultés persistantes de recrutement et après accord de l’établissement où le remplacement 
est à assurer et vérification de la faisabilité technique.  L’intervention du TZR numérique sera 
limité dans le temps, pour une durée correspondante aux périodes inter vacances scolaires. Durant 
cette période, les services du recrutement, en lien avec les inspecteurs poursuivront les recherches 
afin de pouvoir assurer le remplacement en présentiel.  
 
Lieu d’exercice   
 
Rattachement administratif auprès d’un établissement proche du domicile personnel sous réserve de 
la réalisation des conditions techniques et matérielles d’exercice (salle et matériel nécessaires pour 
l’exercice des remplacements à distance). Les missions de remplacement à distance s’effectuent 
depuis l’établissement. 
 
Projet d’établissement et présentation de la structure  
 
La zone de remplacement numérique correspond à l’académie d’Aix-Marseille. Les missions de 
remplacement à distance sont assurées dans la discipline de recrutement du professeur dans tout 
type d’établissement du second degré : collège, lycée général et technologique, lycée professionnel, 
SEGPA, EREA.  
 
Le professeur est rattaché administrativement dans l’établissement le plus proche de son domicile 
offrant des conditions d’exercice appropriées. Il pourra ainsi travailler au sein d’une équipe 
pédagogique et dans un environnement adapté à ses missions (CDI, accès aux salles spécialisées ou 
au matériel pédagogique…).   
 
Le matériel nécessaire pour assurer sa mission est mis à disposition de l’établissement de 
rattachement par les services de la DIASI.  
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Une formation spécifique et obligatoire est prévue dès la prise de fonction et l’ORS du TZR pourra être 
adapté au regard des temps de formation individualisée. Afin d’accompagner la mise en place du 
dispositif les services de l’EAFC, de la DRANE ainsi que les Interlocuteurs Académique pour le 
Numériques (IAN) seront mobilisés et une inspectrice coordonnatrice du dispositif a été désignée 
Mme Marjorie Lejeune IA IPR d’histoire géographie. Cette inspectrice assurera le suivi de la brigade 
numérique toutes disciplines confondues et assurera le lien entre les établissements et les services. 
  
Missions  

 
• Assurer, dans la discipline de recrutement du professeur, des remplacements exclusivement à 

distance pour des périodes limitées dans le temps, jusqu’à la mise en place de dispositif de 
remplacement   en présentiel. Les remplacements à assurer pourront porter en priorité sur les 
classes à examens. 

 
• Lors des périodes de non remplacement, contribution à la production de ressources 

numériques en lien avec l’inspecteur coordonnateur et la DRANE. 
 
Compétences et/ou aptitudes attendues  
 
Compétences pédagogiques attendues 
 

• Conception, mise en œuvre et animation de séances à distance :  
o connaissances sur les modalités d’enseignement à distance et capacité à prendre en 

compte ce contexte spécifique d’enseignement ; 
o maitrise des outils de visioconférence. 

• Capacité à proposer des évaluations et à en faire une restitution à distance. 
• Capacité à collaborer avec le personnel qui encadre sur place les élèves et les autres 

personnels de l’établissement (les professeurs de l’équipe disciplinaire et de l’équipe 
pédagogique, la direction, la vie scolaire…) pour assurer une continuité pédagogique de 
qualité. 

 
• Les candidats intéressés sont invités à procéder un test d’auto positionnement à disposition 

sur la plateforme Verdon  
           -  Numérique Educatif 
           -  Compétences numériques PIX-CRCN 
            - Compétences numériques enseignants PIX Edu 
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Contact 

Pour toute question sur le poste et ses enjeux pédagogiques vous pouvez solliciter l’ IA IPR 
coordinatrice des brigades numériques : marjorie.lejeune@ac-aix-marseille.fr 
Pour tout autre besoin : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 

Procédure de recrutement 

Pour candidater sur ce poste spécifique académique, les agents devront remplir la fiche de 
candidature ci-jointe accompagnée de leur CV et d’une lettre de motivation et les renvoyer à 
l’adresse : mvt2024@ac-aix-marseille.fr en précisant dans l’ objet : candidature TZRN 
pour le 14 juin 2024 inclus. 

Les dossiers seront étudiés par une commission de sélection et pourront donner lieu à un entretien 
complémentaire entre le 17 juin et le 21 juin 

Les candidats retenus à l’issue de la commission de sélection seront affectés à titre provisoire pour 
la durée de l’expérimentation à compter du 1er septembre 2024 sur la zone de remplacement 
académique et rattaché administrativement dans un établissement proche de leur résidence sous 
réserve des conditions techniques et matérielles requises. 

Le recrutement requérant des compétences particulières et faisant l’objet d’une procédure de 
sélection, les candidats retenus disposeront d’une lettre de mission rappelant les modalités de leur 
intervention à distance sur toute l’académie décrites dans la fiche d’appel à candidatures. 

Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des Ressources 
Humaines 
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Académie d’Aix-Marseille 

7BANNÉE 2024 
 

0BFICHE DE CANDIDATURE 
1BPoste spécifique académique  

 

 

 
 
2BINTITULÉ DU POSTE : TZRN 
 
3BTitulaire  
4Bsur Zone de Remplacement Numérique   
 
 
Discipline : …………………………………………. 
 

 
 

 

   

 
 

BIDENTIFICATION : 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Né(e) le : 
Adresse personnelle : 
 
Tél : 
 

  
 
Corps 
 
Grade : 
 
Échelon : 
 
Discipline : 

 

 
 
AFFECTATION ACTUELLE : 
 
depuis le : 
 

    

 
 
6BÉTUDES ET DIPLÔMES : 
 
Maîtrise : 
 
CAPES, CAPET, PLP : 
 
Agrégation : 
 
Autres : 

 
 
Qualifications : 

 
 
Formations suivies en lien avec le profil 
du poste : 

 

 
 
TRAVAUX ET STAGES (joindre toute pièce justificative EN RELATION AVEC LE POSTE DEMANDÉ) 
 
Publications, ouvrages, manuels, site internet, production de ressources en ligne … : 
 
 
Productions audiovisuelles, informatiques… : 
 
 
Expériences et compétences en numérique. Cours en distanciel (à développer également sur la lettre de motivation) : 
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CURSUS PROFESSIONNEL : 
 
(détail des emplois occupés dans le secteur public ou privé avant et depuis l‘entrée au Ministère de l‘Education Nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, quels que soient les grades et fonctions successifs). 
 
Dates Grade Fonctions exercées, spécialité Établissement d’exercice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
 
Cette fiche de candidature accompagnée de votre lettre de motivation et votre CV, devront être adressés à l’adresse 
mvt2024@ac-aix-marseille.fr avec mention en objet :candidature TZRN 
 pour le 14 juin  2024 inclus 
 
 
Le candidat reconnait avoir pris connaissance des attendus et missions du poste sollicité et son acceptation d’affectation à 
titre provisoire à compter du 1er septembre 2024 si sa candidature est retenue 
 
 
Fait à :                                                       , le                                                  
 
 
Signature : 

 
 

 
 
Avis du chef d’établissement : 
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